
REGLE 161
Blocs de Départ

1. Des blocs de départ seront employés pour toutes les courses d’une
distance allant jusqu’à 400m inclusivement (ainsi que pour le
premier parcours du 4x200m et du 4x400m) et ne doivent pas être
employés dans aucune autre course. Lorsque les blocs de départ
sont en position sur la piste, aucune partie ne doit empiéter sur la
ligne de départ ou chevaucher sur un autre couloir.
Les blocs de départ doivent être conformes aux caractéristiques
générales suivantes:
(a) Ils devront être d’une construction absolument rigide et ne

devront procurer aucun avantage inéquitable à l’athlète.
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(b) Ils devront être fixés sur la piste par un nombre de clous ou de
pointes prévus pour endommager le moins possible la piste.
Cette disposition doit permettre d’enlever rapidement et
facilement les blocs. Le nombre, l’épaisseur et la longueur des
clous ou des pointes dépendent de la nature de la piste. Les
points de fixation ne doivent permettre aucun mouvement au
moment du départ proprement dit.

(c) Lorsqu’un athlète emploie ses blocs de départ personnels, ils
doivent être conformes aux dispositions de la règle 161(a) et
(b). Ils peuvent être de n’importe quelle conception ou
construction à condition qu’ils ne causent aucune gêne aux
autres athlètes.

(d) Lorsque les blocs de départ sont fournis par le Comité
Organisateur, ils doivent être conformes aux dispositions
suivantes:
Les blocs de départ doivent être constitués par deux plaques
contre lesquelles les pieds des athlètes prennent appui dans la
position de départ. Les plaques doivent être montées sur un
cadre rigide qui ne pourra, en aucune manière, gêner les pieds
des athlètes lorsqu’ils quittent les blocs.
Les plaques devront être inclinables pour convenir à la position
de départ de l’athlète et pourront être plates ou légèrement
concaves. La surface des plaques devra être préparée pour
convenir aux pointes des chaussures des athlètes, soit en
pratiquant des cannelures sur la plaque, soit en la recouvrant
d’un matériau approprié permettant l’usage de chaussures à
pointes.
Le montage des plaques sur un cadre rigide peut être réglable,
mais il ne doit permettre aucun mouvement pendant le départ
proprement dit. Dans tous les cas, les plaques doivent être
réglables en avant comme en arrière et l’une par rapport à
l’autre. Le réglage doit être complété par un système de serrage
ou de verrouillage qui pourra être manœuvré facilement et
rapidement par l’athlète.

2. Dans les compétitions organisées selon la règle 1.1(a), (b), (c) et (f),
les blocs de départ doivent être reliés à un appareil de détection de
faux départ approuvé par l’IAAF. Le Starter et/ou un Starter de
Rappel désigné devront porter des écouteurs qui leur permettront
d’entendre clairement le signal acoustique émis lorsque l’appareil
détecte un faux départ (c’est-à-dire lorsque le temps de réaction est
inférieur à 100/1000èmes de seconde). Dès que le Starter et/ou un
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Starter de Rappel désigné entendront le signal acoustique, et si un
coup de pistolet a été tiré, ou que l’appareil de départ approuvé a été
enclenché, il y aura un rappel et le Starter devra immédiatement
consulter les temps de réaction sur l’appareil de détection de faux
départ afin de confirmer quel(s) athlète(s) est (sont) responsable(s)
du faux départ. Ce système est vivement recommandé pour toutes
les autres compétitions.

3. Dans les compétitions organisées selon la règle 1.1(a) à (f), les
athlètes doivent utiliser les blocs de départ fournis par le Comité
Organisateur de la réunion. Dans les autres compétitions, sur les
pistes synthétique, le Comité Organisateur peut insister sur le fait
que soient seuls utilisés les blocs de départ qu’il fournit.
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